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MAISON d’ACCUEIL HOSPITALIERE « LE FIGUIER » 

Procès-verbal du Conseil d’Administration qui s’est déroulé le mardi 28 mars 2023 à la Maison 

de la Ligue contre le Cancer  

Présents : Marietta BOUVET - Joëlle BRECHETEAU - Paul BUSIN - Béatrice CHAMBRE-CLAVEL 

- Sandrine HOEPPE- Christiane LELIEVRE - Annie LIVENAIS - Jeanne-Marie SAMSON - Clotilde 

SOULARD- Françoise TRELLU -  

Excusé(es) : Jeanne CASAL - Virginie CHAIGNEAU – Michel CARTRON - Maria MORIER - 

Laurence SOLTNER - Geneviève LIAIGRE -  

 

Ordre du jour 

 Approbation du procès-verbal du Conseil d’Administration du 24 janvier 2023 

 Bilan 2022 et approbation des comptes In Extenso 

 Habitat Humanisme 

 Projet de convention avec l’I.C.O. 

 Projets travaux 

 Expertise judiciaire (suite) 

 Points ou questions divers 

 

Les membres du Conseil d’Administration ont été convoqués par mail le 10 mars 2023. 

Le quorum est atteint  

 

La séance démarre à 18 heures 15. 
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 1 - Approbation du procès-verbal du Conseil d’Administration du 8 novembre 2022 

 

Françoise TRELLU procède à l’approbation du procès-verbal du Conseil d’Administration du 

24 janvier 2023. 

Ce procès-verbal est adopté à l’unanimité. 

 

 2 - Bilan 2022 et approbation des comptes In Extenso 

A - Les chiffres au 28 mars 2023 

Paul BUSIN présente les chiffres ci-dessous : 
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On peut constater un nombre de nuits important au mois de Janvier 2023 

 

 

 

      Paul Busin précise que l’année 2023 est arrêtée au 20 mars. 
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B - Présentation des principaux indicateurs financiers – In Extenso 

Paul Busin présente les indicateurs financiers réalisés par In Extenso – Mr Grégoire 

GAILLARD 

 

 

 

Paul BUSIN précise que les 1927 € de fonds dédiés correspondent à la part restante 

du don de Brico Dépôt 



6 
 

 

La ligne emplois contributions volontaire représente la valorisation des heures des    

bénévoles. 
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Paul Busin fait remarquer qu’il y aura moins d’amortissements dans 4 ans et qu’on peut 

s’interroger sur le maintien du niveau de la subvention de la Carsat. 

 

 

 

  



9 
 

 

Du résultat à notre trésorerie 

 

 

 

 

Paul BUSIN précise que le solde concerne les dépôts en garantie des patients en long 

séjour et/ou présents au 31/12/2022, donc non remboursés à la date d’arrêté des 

comptes. 
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Paul Busin propose d’ouvrir un compte sur livret pour les fonds disponibles. 

Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 

 

 

 

 



12 
 

C – Le contrat d’engagement républicain 

Paul Busin présente la nouvelle loi sur le contrat d’engagement républicain. 

Loi N°2021-1109 du 24 août 2021 

Qu’est-ce que le Contrat d’Engagement Républicain? 

• Issu de la loi N°2021-1109 du 24 août 2021, c’est un document par lequel les 

associations s’engagent à respecter les valeurs de la République, 

• Il est obligatoirement demandé dans le cadre des demandes de subventions 

publiques ou demandes d’agrément. 

• Ce dispositif comporte 7 engagements : 

• Respect des lois de la République (pas d’action contraire à la loi, ni entrave à 

l’ordre public,…) 

• Liberté de conscience (pas de Prosélytisme abusif, liberté de ses membres et 

tiers,…) 

• Liberté des membres de l’Association (retrait ou pas d’exclusion abusive,…) 

• Egalité et non-discrimination (égalité sexe, ethnique, religieuse,…) 

• Fraternité et prévention de la violence (rejet de racisme et antisémitisme, 

civisme, ..), 

• Respect de la dignité de la personne humaine (protection des membres et 

bénéficiaires…), 

• Respect des symboles de la République (Hymne, drapeau tricolore,…) 

La mise en œuvre 

• Parution du décret d’application le 31 décembre 2021 avec entrée en vigueur dès le 2 

janvier 2022. 

• Information des membres, salariés, bénévoles et bénéficiaires. 

• Par voie d’affichage, mise en ligne sur site internet, voire réunions publiques telles 

qu’Assemblée Générale. 

• Matérialisation écrite du Contrat d’Engagement Républicain. 

 



13 
 

Préconisations 

La mise en place du contrat républicain implique des mises à jour : 

• Statuts, 

• Règlement intérieur, 

• Présentation et vote en Assemblée Générale, 

In Extenso peut nous accompagner dans ces démarches. 

Paul BUSIN ajoute que si ce contrat ne figure pas dans nos statuts, certaines subventions 

pourraient nous être refusées (pièces jaunes…) 

 

Accord à l’unanimité  

 

3 -Habitat Humanisme 

 

Françoise Trellu explique les rebondissements du dossier Habitat et Humanisme 

 Un mail émanent du Président d’Habitat Humanisme a été réceptionné le jeudi 23 

mars en fin de soirée nous invitant à une réunion d’information sur leur projet de 

construction le 5 ou le 12 avril prochain. 

 A ce mail était joint un courrier à l’intention des riverains  
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A la lecture de ce courrier Françoise TRELLU comprend que le projet qui leur a été 

proposé en juillet 2022 de simplement déplacer notre chemin d’accès n’a pas été 

retenu. 

Françoise Trellu a contacté la Mairie qui répond que les activités ne sont pas 

concurrentes. Le problème n’est pas sur les activités mais sur  le droit de passage sur le 

chemin existant.  
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Jeanne-Marie Samson fait remarquer que la FASSIC ne peut pas donner une autorisation 

de passage sur un terrain qui n’est pas à eux. Il faudrait avoir le compromis de vente à 

Habitat Humanisme pour voir si le chemin y figure. 

Les membres du Conseil sont favorables à la présence d’un avocat pour défendre nos 

intérêts lors de la rencontre avec Habitat Humanisme. 

Joëlle Brecheteau précise que Maitre Buffet est spécialiste en urbanisme.  

Françoise Trellu va prendre contact avec le notaire Maître Melon pour obtenir un avis 

sur le bail emphytéotique et avec l’avocat. 

En attendant, il sera répondu à Habitat Humanisme que nous attendons l’avis de nos 

conseils. 

 

 

 

 

4 -Projet de convention avec l’I.C.O. 

 

Françoise TRELLU relate qu’elle a été contactée par Monsieur Nicolas BUKOVEC, 

Directeur Financier, à qui elle a transmis le modèle de convention H.T.N.M. signée avec 

le CHU pour les patients en soins. 

Monsieur BUKOVEC souhaite modifier l’article 3 avec les éléments en rouge : 

Article 3 : Durée d’hébergement  

Le dispositif organisant le financement des HTNM de patients repose pour les 

établissements de santé sur la prise en charge par l’Assurance Maladie de forfaits : 

- ne pouvant excéder trois nuits consécutives sans acte ou prestation assurée par 

l’établissement de santé dont relève le praticien prescripteur de l’HTNM ; le nombre 

de nuit est cependant adapté au besoin du patient en cas de traitement itératif de 

radiothérapie ou de chimiothérapie . 

- ne pouvant dépasser vingt-et-une (21) nuits, séjour hospitalier exclu, pour les 

hébergements en amont ou en aval d’un séjour hospitalier. 
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Béatrice Chambre Clavel précise que les traitements de radiothérapie sont très longs. 

Pour ces traitements ou pour des essais cliniques, les patients pourraient arriver la 

veille. Ce serait un service en plus bien que peu de patients soient concernés. 

Béatrice Chambre Clavel va voir avec son collègue les raisons qui lui font ajouter les 

éléments en rouge qui sont contraires à la règlementation. 

Sous cette réserve, accord à l’unanimité pour la signature de la convention. 

 

5 - Projets travaux 

 Le pilotage à distance des sèches serviettes des chambres 

Françoise Trellu explique que les sèches serviettes très consommateurs en énergie 

restent très souvent allumés toute la journée. 

Un devis a été réalisé pour piloter les sèches-serviettes  auprès de la société ACEGIR. Le 

montant de ce devis s’élève à 4158,66 € TTC 

 

Les membres du conseil sont favorables à ces travaux dans la limite du montant du devis 

ci-dessous, un 2ème devis sera demandé. 

 

 La réparation des portes des meubles du salon   

Françoise Trellu indique que les portes du placard du salon (côté droit) où nous 

sécurisons notre linge ont été maltraitées et sont désormais inopérantes puisque nous 

ne pouvons plus les fermer et dangereuses car délogées de leurs rails.  

Un devis a été demandé le 3 mars sans retour à ce jour. Ce professionnel proposait de 

refaire un ensemble mais d’une autre structure que l’existant. 

Il nous indiquait également que seul un ébéniste pourrait peut-être redonner à ce 

meuble un aspect identique.   

Rendez-vous est fixé le 4 avril avec l’entreprise de Claire et Daniel BOURGET Ebénistes 

aux Ponts de Cé.   
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6 -Expertise judiciaire 

 

Françoise Trellu explique que suite à notre dernier C.A. notre avocat recontacté a 

proposé de rencontrer les administrateurs en compagnie de Bel Angers le 21 février 

dernier. Hélas aucuns ne furent présents à cette réunion. 

Celle-ci s’est donc déroulée entre notre avocat, notre Maître d’œuvre, l’expert de la 

MAIF, le trésorier et elle-même. 

Cette réunion explicative s’est très vite dirigée vers une explication technique au cours 

de laquelle notre avocat a enfin consenti à concevoir que la réparation de la verrière ne 

corrigerait pas tous les risques d’infiltration futures. 

Le Maître d’œuvre fait réaliser de nouveaux devis et notre avocat s’engage en tant que 

de besoin à demander à la partie adverse une somme complémentaire à celle proposée. 

Le 8 mars dernier les pluies diluviennes qui se sont abattues sur Angers nous ont permis 

de constater les fuites du second étage, fuites jusqu’à aujourd’hui contestées par la 

partie adverse. 

Notre avocat en a été avisé le soir même jour avec photos à l’appui. 

Le 14 mars Françoise Trellu recevait  le courrier ci-dessous  

 

 

Nous restons dans l’attente d’une réponse de la partie adverse.  
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7 - Points ou questions diverses  

 Convention HTNM (Hébergement Temporaire non médicalisé) 

Christiane Lelievre indique qu’un avenant à la convention signée entre le CHU et le Figuier 

le 10 mai 2022 a été transmis au chu le 2 février 2023  afin de prévoir l’hébergement d’une 

3ème personne. 

Le tarif proposé sera de 10 € pour cette 3ème personne soit un total de 80 € au total pour cet 

hébergement avec le petit déjeuner. 

Christiane Lelievre précise que le CHU a été relancé pour la signature 

 

 Membres du bureau  

Paul Busin informe qu’il souhaite arrêter ses activités de trésorier, tout en acceptant de 

former quelqu’un si besoin. Il demande au CA de rechercher un trésorier et dans cette 

attente accepte de rester trésorier au plus tard jusqu’à l’assemblée générale de 2024. 

Françoise Trellu rappelle que chaque membre du Conseil d’Administration a été invité à 

candidater pour être membre du bureau avant l’Assemblée Générale du 14 Avril qui sera 

suivie d’un CA. 

 

La séance est levée à 19h30  

 

      Françoise TRELLU      Christiane LELIEVRE 

       Présidente                      Secrétaire  

 

  


